
Ville de Béthune

Une aide à l'achat d'un vélo mécanique, d'un vélo ou d'une trottinette à
assistance éléctrique pour les Béthunois
Le Pass’ Mobilité fonctionne sur le système du bon d’achat valable chez les commerçants partenaires de l'opération :

Quels sont les avantages du Pass'Mobilité ?
Le Pass' Mobilité vous permet de bénéficier d'une réduction lors de l'acquisition d'un vélo mécanique, d'un vélo ou d'une trottinette électrique chez ces
commerçants : 

Les Pass’ Mobilité seront disponibles en quantité limitée : 300 Pass' vélo mécanique, 50 Pass' trottinette électrique et 50 Pass' vélo électrique.

Les personnes ayant bénéficié du Pass' Mobilité en 2019 ne pourront pas en bénéficier de nouveau cette année.

La réduction sera effective directement à la caisse pour les personnes qui bénéficieront de cette prime.

Comment obtenir mon Pass'Mobilité ?

Pour obtenir le Pass’Mobilité, il convient de se présenter, du 1er juillet au 31 décembre 2020 (sous réserve de disponibilité), à l’espace Famille de l' Hôtel de
Ville ou du Centre Administratif (Mont-Liébaut) muni :

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le service des sports au 03 21 63 00 55.

MOBILITÉ

Pass' Mobilité : Un coup de pouce vers la mobilité douce !
Le Pass’ Mobilité est une prime au vélo et trottinette à assistance électrique qui a vu le jour en août 2019. Cette année, Le Pass'
mobilité s'étend et permet également de bénéficier d'une aide pour l'acquisition d'un vélo mécanique.
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Intersport (Zone commerciale La Rotonde - Béthune),›

Ride on (Rue de Lille - Béthune),›

Decathlon (Z.A. Actipolis - Fouquières),›

Norauto (Zone commerciale La Rotonde - Béthune).›

50€ pour l'achat d'un vélo mécanique,›

100€ pour l'achat d'une trottinette électrique,›

200€ pour l’achat d’un vélo à assistance électrique.›

Le Pass' Mobilité est valable 1 mois à compter de la date de retrait, passé ce délai il ne sera plus utilisable. Offre limité
à 1 Pass par foyer.

d’un justificatif de domicile›

d’une pièce d’identité ou du livret de famille›

Le Pass' Mobilité est valable uniquement pour les Béthunois
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https://www.bethune.fr/extranet-92.html
https://www.bethune.fr/extranet/creer-un-compte-utilisateur-346.html
https://www.acce-o.fr/client/bethune
https://www.espace-citoyens.net/VILLE-BETHUNE/espace-citoyens/
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/mobilite-735.html
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/cadre-de-vie/ville-propre-734.html
https://www.bethune.fr/mes-demarches/etat-civil-455.html
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=MJkbFQf_akWDVmbegxnztba4qm0qZdBKgsfEuY0DtlBUME9QT0FPNUIzRkdZWTFTUVZYOFVHWkNXRS4u
https://www.bethune.fr/fileadmin/medias/02_Ma_ville_au_quotidien/mobilite/pass-mobilite-2020.jpg
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